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Le journal qui en est à sa huitième parution a connu une 
évolution sensible, que ce soit dans la  qualité de sa 
présentation ou dans son contenu. Ce dernier est à 
présent « calé », entre les rubriques de fond, telles les 
informations juridiques et pratiques, les rubriques santé 
et comportement, impressions d’expositions, dogue et 
élevage du trimestre, sans oublier Mazdak et Popov. La 
revue doit permettre aussi bien à tout un chacun 
d’exprimer son point de vue que d’aborder des sujets de 
fond à travers les dossiers trimestriels, comme celui de la 
cynologie institutionnelle dont la vocation est à la fois de 
décrire une organisation et de susciter la réflexion, 
devant déboucher sur des propositions.  
 

Contrairement au site internet, Citizen Dane doit rester 
l’instance d’expression « politique » de l’association et 
exprimer les positions de fond retenues par le Conseil 
d’Administration. Ces dernières peuvent parfois être 
ressenties comme pouvant mettre en cause certaines 
idées reçues ou « officielles », ce qui m’amène à aborder 
la question des relations avec le club de race.  
 

Malgré le libellé des statuts qui prévoît la 
complémentarité de l’intervention de l’Ami D’Al avec le 
Doggen Club de France, ce dernier a réservé une fin de 
non recevoir à nos propositions de coopération. Le motif 
invoqué par son président était l’existence de critiques 
émanant de l’Ami D’Al à l’encontre de certaines 
positions prises. Je le rappelle au besoin : l’Ami D’Al n’a 
pas été créée pour constituer une machine de guerre 
contre le club de race, bien au contraire. Peu importent 

les motivations réelles des principaux dirigeants du DCF, 
mais je reste persuadé que c’est de la confrontation des 
points de vue que naît le progrès (l’essence de la 
démocratie n’est pas le conformisme avec les idées 
dominantes, mais le dialogue).  
 

Je suis pour ma part partisan de conserver la ligne 
actuellement adoptée, à savoir la poursuite des 
propositions de coopération, tout en adoptant une 
attitude de vigilance. Elle n’est évidemment pas la plus 
confortable, car pouvant avoir pour conséquence 
d’émettre certaines observations critiques, de formuler 
des interrogations pouvant être ressenties comme 
gênantes, voire de soutenir certains de nos adhérents en 
butte à des décisions non fondées.  
 

Heureusement et c’est l’illustration du débat existant, 
certains d’entre nous ne partagent pas cette approche, 
oscillant entre le projet de créer un second club de race 
ou à l’inverse de transformer celui existant à partir de 
l’intérieur. Les deux comportent leurs avantages et 
inconvénients respectifs, mais je considère 
personnellement qu’il n’est pas opportun de trancher 
d’ores et déjà cette question. Nous devons cependant 
l’envisager, comme nous devrons effectuer des choix 
pour l’évolution à court terme de l’Ami D’Al. Le 
congrès doit en tous cas permettre à chacun de trouver la 
place qui lui revient et ce, pour contribuer au bien être 
de nos compagnons.                             Ralph Freyermuth 
 

 
Assemblée générale du 04 octobre 2009 – Bollène 

L’assemblée se tiendra le lendemain de l’exposition d’Avignon, au Rocher du Château à Bollène (Vaucluse), 
à partir de 10 heures. Les travaux seront suivis d’un repas (25 euros, apéritif et café compris, réservation sur place). 

 

 

Ordre du jour : 
 

1. Discussion et adoption des rapports moral et 
financier  
(les comptes ont été publiés dans Citizen Dane n°7) 
2. Election des membres du conseil d’administration 
3. Discussion et élaboration du rapport d’orientation 
4. Organisation du conseil d’administration 
5. Divers 

 

APPEL à CANDIDATURES 
CONSEIL d’ADMINISTRATION 

 

Peuvent être candidats au conseil 
d’administration, membres réguliers de 

l’association depuis six mois  
et à jour de leur cotisation. 

 

Les candidats sont priés de se faire connaître 
pour le 31 août au plus tard, 
(par courrier, télécopie ou mail) 

 

Hôtel – restaurant le Château du Rocher 
Route de Nyons – Bollène 

Tél : 04 94 40 09 09 
www.lechateaudurocher.com 

 

 
 

Accès : Autoroute A 7, sortie Bollène 
Prendre centre ville, direction Gap 

L’hôtel se trouve à 900 mètres de la sortie de l’autoroute 


